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QUESTIONNAIRE SUR LE S CAHIERS DE DOLEANCES  
Arc-et-Senans (17 mars 1789) 

Lizine (20 mars 1789) 

 
 

Ces deux documents peuvent être utilisés ensemble ou séparément : 

- le premier correspond ¨ lôintroduction du cahier de dol®ances, resitue le contexte 

- le second propose les quatre premiers articles (les images des articles suivants sont 

disponibles également) 

 

Le choix dôArc-et-Senans a été influencé par la lisibilité des documentsé Dôautres sont 

cependant disponibles sous forme dôoriginaux aux Archives départementales. 

 

Sont joints également les cinq premiers articles de Lizine, moins lisibles, mais plus 

courts. De plus, en annexe se trouve la page des articles 5 et 6 sur laquelle on trouve la fin 

de lôarticle 4 mais surtout dôautres demandes de suppression de taxes notamment la dîme 

du clergé (art. 5). 

 

 

Questions : 

 

Document 1 (Arc-et-Senans) : 

 

1. Présenter le document : date, auteurs, contexte et contenu. 

2. Combien de d®put®s dôArc-et-Senans ont ®t® ®lus pour si®ger ¨ lôAssembl®e de 

Quingey ? Quand celle-ci se tiendra-t-elle et quel est son but ? 

 

Document  2 : (Arc-et-Senans ou Lizine) : 

3. Quels sont les principaux thèmes développés dans ces quatre articles ? 

4. Quelles sont les réformes espérées par les rédacteurs de ces cahiers ? 

Il est possible de construire un tableau pour ces deux questions 

5. Les doléances franc-comtoises correspondent-elles ¨ celles ®voqu®es par lôensemble 

des Français lors de la réunion des Etats Généraux ? 

6. Dôapr¯s ces demandes de quel ordre ®manent-elles ? Pourquoi ? 
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Corrections : 

 

Document 1  

1. Ce document est daté du 19 mars 1789, il a été rédigé par les habitants de la commune 

dôArc-et-Senans, articles qui seront pr®sent®s ¨ lôassembl®e qui doit se tenir ¨ Quingey 

le 23 mars 1789 réunissant les élus de chaque commune du bailliage. 

Ces cahiers sont rédigés suite à la volonté du roi Louis XVI de réunir les Etats Généraux en 

mai 1789. Ils présentent les doléances (plaintes et demandes) de chacun des 3 ordres. 

 

2. Trois députés ont été choisis pour représenter la commune à Quingey lors de 

lôassembl®e du 23 mars 1789. Son but est de regrouper lôensemble des doléances par 

ordre pour les présenter à Paris en mai. 

 

 

 

 

 

 

 

Document 2 

 

      3 et 4 

Pour Arc-et-Senans : 

Article  Thèmes Demandes 

1 Impositions D®noncent lôin®galit® des impositions et 

demandent une répartition égale entre les 3 

ordres 

2 Bois seigneuriaux Répartition dans les impôts 

3 Droit de Mainmorte Suppression totale 

4 Droit de corvées de bras et de 

charrue 

Suppression  

Pour Lizine 

1 Nombre de députés pour chaque 

ordre 

Egalité de tête pour le vote 

2 Impositions Egalité entre les ordres 

3 Mainmorte et autres taxes 

(corv®es, tailleé) 

Suppression  

4 Sel Distribution plus équitable du sel 

5 Amendes ?  

 

 

5. Oui, à développer avec le manuel 

 

6. Ces doléances sont écrites par des représentants du Tiers ÉtatéLes demandes concernent 

principalement la suppression des taxes et autres privilèges qui assommaient le Tiers État et 

plus particulièrement les paysans. 
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Document 1 : 

 

Arc-et-Senans 



Archives départementales du Doubs / Service éducatif /S. Jobard, 2010 

 

 
 



Archives départementales du Doubs / Service éducatif /S. Jobard, 2010 

 

 
 



Archives départementales du Doubs / Service éducatif /S. Jobard, 2010 

 

 
 



Archives départementales du Doubs / Service éducatif /S. Jobard, 2010 

 

 
 



Archives départementales du Doubs / Service éducatif /S. Jobard, 2010 

 

 
 



Archives départementales du Doubs / Service éducatif /S. Jobard, 2010 

 

 
 



Archives départementales du Doubs / Service éducatif /S. Jobard, 2010 

 

 
 


